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Notes Il n’y a pas à proprement parler de croix, mais un petit oratoire avec une statue de la 

vierge, entouré d’une grille métallique. 

 

L’emplacement de la maison de la béate était sans doute très proche : selon Alain Manthe : 

AD 213, c’est l’emplacement qu’il a acquis au cours des années 1980. La maison était en 

ruine, et a été démolie par la mairie. Le produit de la vente a servi à édifier l’oratoire, par les 

services de la mairie. La cloche a été récupérée par quelqu’un ( ?). 

 

La vente est intervenue le 090785 (acte reçu par Me GERENTON, notaire à Monistrol) après 

délibération de la commission syndicale du 010485(source dossier Mairie) pour le prix de 

7000 Frs, outre  remise « gratuite (des) pierres à la disposition de la Commission Syndicale 

pour la construction d’une stèle sur le terrain communal pour la mise en place de la statue de 

la Vierge qui se trouve actuellement dans la maison de la béate ». 

 

 


